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Sans précédent :
les avocats estiment de leur devoir 

de dire publiquement leur stupéfaction 
Dans le journal Le Monde, daté du 16 décembre 2006, Maître 

Jean-Denis BREDIN — considéré par ses pairs comme « le 
meilleur » — et Maître Yves BAUDELOT, disent leur colère devant 
l’Arrêt incompréhensible rendu par la Cour de révision. Une colère 
argumentée où ils expriment non seulement leur désappointement 
mais où ils estiment de leur devoir de dire publiquement — ce qui 
n’est guère l’habitude de ces grands avocats — leur stupéfaction. 
Ils ne seront pas les seuls. Tous les éditoriaux, sans aucune 
exception, exprimeront l’incompréhension et diront combien l’Insti-
tution allait encore plus se discréditer devant l’opinion publique. 

Les principales agences de presse, notamment étrangères, 
iront encore plus loin : elles supputeront la corrélation entre cet 
arrêt inoui et l’affaire d’Outreau. Etait-ce une manière de la part 
de la Justice de dire sa façon de penser à la classe politique qui 
désire tant la réformer ? Nombre d’observateurs le pensent.

Les débats parlementaires sur l’affaire d’Outreau ont com-
mencé, effectivement le 13 décembre. Le lendemain, la Cour de 
révision rejetait la demande de réhabilitation de Seznec... 
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